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Climatiseur mobile MONOBLOC simple et 

compact. 

 

 3 fonctions : climatisation réversible (non 

automatique*), déshumidification, ventilation 

 

 
 

 DONNEES TECHNIQUES 

 ACCESSOIRES 

 CONSOMMABLES 

MODELES Froid seul / réversible 

Puissance froid /chaud 3500 W    /     3000 W 

Tension 230 V - 50 Hz 

Intensité froid / chaud  5.9 A        / 5.0 A 

Puissance consommée 1350 W     /    1130 W 

Débit d'air max. 450m³/h 

Dimensions (mm)  H 765, L 467, P 397 

Poids 34 kg 

Niveau sonore 65 dB 

 

 Tuyau d’évacuation d’air  (1,5m Ø 125 mm) 

 Tube d’évacuation des condensats 

 

 REGLES D’UTILISATION 

 

 Ne jamais débrancher le climatiseur de la source 

de courant pour arrêter son fonctionnement 

 

 Pour éviter tout risque de décharge électrique, ne 

pas nettoyer le climatiseur en jetant directement 

de l’eau sur les composants électriques 

 

 Ne jamais utiliser le climatiseur sans filtre 

 

 Nettoyer le filtre à poussière régulièrement 
 

 

 

 

 Réserver un espace d’au moins 50cm 

autour du climatiseur 

 Vérifier que les grilles d’entrées et de 

sorties sont sans obstruction 

 Ne pas installer l’appareil à côté d’une 

source de chaleur 

 Toujours bloquer les roulettes lors du 

fonctionnement de l’appareil 

 Ne pas utiliser le climatiseur dans des lieux 

contenant des gaz explosifs, combustibles 

ou corrosifs, ou des poussières 

conductrices  

 Ne pas déplacer l’appareil pendant    
l’utilisation 
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 INSTALLATION : 

 Installer le climatiseur dans le local à refroidir, sur un 
sol plat et stable, capable de supporter les vibrations 
et son poids. 

 Installer la conduite d’évacuation d’air chaud ou froid 

vers l’extérieur (suivant le mode choisi). 
 Brancher le câble d’alimentation de l’appareil sur une 

source de courant adaptée. 
 Vérifier que les bouchons « 7 » « 8 »soit bien 

positionnés. 
 Pour les modèles réversibles connecter un tuyau 

d’évacuation des condensats sur la tétine « 9 » 

 

 UTILISATION : 
 Appuyer sur  MARCHE/ARRET  « 1 » 
 

o Choix du mode de fonctionnement :  

 
 Appuyer sur MODE pour choisir : 

 Automatique (voyant 2) 
 Climatisation (voyant 3) 
 Déshumidification (voyant 4) 
 Ventilation (voyant 5) 
 Chauffage (voyant 6 réversible uniquement) 

 
o Réglage de la température : 

 
 Appuyer sur  + ou –  pour augmenter ou diminuer la 

température souhaitée. 
 

 La valeur affichée est la consigne demandée. 
 

o Réglage de la ventilation : 

 
 Appuyer sur FAN pour varier la vitesse de ventilation 

    
o Oscillation du volet : 
 

 Appuyer sur SWING pour faire osciller le volet 
 

          ARRET MANUEL : 

 
 Appuyer sur MARCHE/ARRET « 1 » 

 
       MESSAGE D’ERREUR : 
 

 P1 : dévisser le bouchon « 8 » pour vidanger. 

 MISE EN SERVICE 
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CERTIFICAT DE CONFORMITE 

      
   33187 LE HAILLAN         62490 FRESNES     91070 BONDOUFLE                  01600 TREVOUX      31120 PORTET/G. 

Tél : 05.56.34.44.41 Tél : 03.21.58.32.84 Tél : 01.60.86.94.77 Tél : 04.37.25.19.91 Tél : 05.34.47.62.19 

 

 
 ENTRETIEN 

 
 Nettoyer régulièrement le filtre « 10 » à l’arrière de 

l’appareil après avoir retiré la grille. 

 

 

Le responsable de la location, soussigné : 
 

Société Polypoles – Service Technique 

Rue de la Morandière 33187 LE HAILLAN 
 

Déclare sous son exclusive responsabilité que 
le produit désigné ci-après sous la référence 

interne de la société : 
 

Climatiseur Monobloc 

 Vivax 12PT35 AEH 

 Vivax 12PT35 AEF 
 
est conforme aux normes et directives suivantes : 
               2011/65/UE (directive RoHS) 

 2006/42/CE (directive machines) 
2014/30/UE (directive CEM) 

2014/35/UE (directive basse tension) 

 

 

 

           

Fait à LE HAILLAN, le 12/05/17 

M. Pierre Perrinet 

Gérant 

 

    

      Signature 
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